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Rennes, le 28 mars 2013 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Le groupe « Droite & Centre de Bretagne » vote contre  
la subvention au Syndicat Mixte de la Baie du Mont Saint-Michel 

 
 
En commission permanente du 28 mars 2013, le Groupe « Droite & Centre de 

Bretagne » a voté contre la subvention régionale de 7 950 000€ au Syndicat Mixte 
de la Baie du Mont Saint-Michel. 

 
Malgré la récente négociation opérée par le Syndicat Mixte avec l’exploitant 

des navettes Véolia pour une réorganisation des accès, les conditions ne sont 
toujours pas réunies pour restaurer l’attractivité et le caractère structurant de ce 
site touristique emblématique, inscrit depuis 1979 au patrimoine mondial de 
l’UNESCO.  

 
C’en est trop pour Bernadette MALGORN, Présidente du Groupe : « Nous 

réclamons, à nouveau, la suspension de la participation financière et le retrait de 
la Région Bretagne du Syndicat Mixte de la Baie du Mont Saint-Michel.  

 
Depuis 2005, la Droite et le Centre alertent l’exécutif régional sur la nécessité 

d’une véritable gouvernance touristique du site. En 2010, nous avions déjà 
demandé un retrait de la Région». Cette exigence a même fait l’objet d’une 
délibération votée à l’unanimité en juin 2011, mais depuis les choses n’avancent pas 
et la Région abonde continuellement les budgets de fonctionnement et 
d’investissement du Syndicat Mixte. 

 
«  Comme si cela ne suffisait pas, nous apprenons aujourd’hui que le coût du 

stationnement aux parkings d’entrée va passer de 8,50 € à 12 € la journée, à 
compter du 3 juin. On voudrait condamner le caractère populaire et accessible à 
tous du site, on ne s’y prendrait pas autrement ! », conclut l’élue.  


